
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTÉMENTALES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'URBANISME 

Société GROUPEMENT DE 
COOPERATION SANITAIRE du Pôle 

Logistique 
à TREVENANS 

Installations de blanchisserie 

ARRETE d’Enregistrement n° 2043032 - 0004 

LE PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU le SDAGE, les plans déchets, le PRQA, le PPA, le PNSE, le POS approuvé en décembre 2009 ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 14/01/11 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2340 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande présentée en date du 17 octobre 2012 par la société Groupement de Coopération Sanitaire dont le siège 

social est à Belfort, pour l'enregistrement d'installations de blanchisserie (rubrique n°2340 de la nomenclature des 

installations classées) sur le territoire de la commune de Trévenans. 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des 

installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont l'aménagement n'est pas 

sollicité ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2012300-0003 du 26 octobre 2012 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu 

être consulté par le public ; 

VU les observations du public recueillies entre le 26 novembre et le 22 décembre 2012 ; 

VU les observations des conseils municipaux consultés entre le 30 octobre 2012 et le 5 janvier 2013 ; 

VU l'avis du maire sur la proposition d'usage futur du site ; 

VU le rapport du 18 janvier 2013 de l'inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de prescriptions 

générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 

l'article L 511-1 du code de l'environnement, 

La Préfecture du Territoire de Belfort est certifiée "Qualipref" par l'Association Française pour l'Assurance de la Qualité (AFAQ/AFNOR) 
Place de la République — 90020 BELFORT — Tél. 03 84 57 00 07 Fax 03 84 21 32 62  



CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à un usage identique 
(implantation d'établissement de santé ainsi que tous les aménagements, constructions, équipements et 
infrastructures qui participent à leur fonctionnement et à leur environnement) ; 

Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département du Territoire de Belfort



  

ARRETE 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société Groupement de Coopération Sanitaire du Pôle logistique Hospitalier Nord Franche-Comté, 
représentée par Madame Roth, administratrice, dont le siège social est situé à Belfort, faisant l'objet de la demande susvisée du 
17 octobre 2012, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Trévenans, lieu-dit « Les Champs Jacquot ». Elles sont 
détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service 
dans lé délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code 
de l'environnement). 

  

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES ‘ 

  

  

N° de la 
nomenclature Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume 

  

Blanchisseries, laveries de linge à| 3 lignes de lavage du 
l'exclusion du nettoyage à sec visé par la linge en provenance du 
rubrique 2345 nouvel l'hôpital et d'autres 

établissements 

2340 8 tonnes/j 

        
  Volume : éléments caractérisant la consistance, le rytme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées 
en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Commune Parcelles Lieux-dits 

  

        Trévenans Section ZB parcelles 608, 610, 611 et613| Les Champs Jacquot, Aux niveaux, En crêve 

  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 
“l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

.CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 17 octobre 2012. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

  

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.44. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour un 
usage identique (implantation d'établissement de santé ainsi que tous les aménagements, constructions, équipements et 
infrastructures qui participent à leur fonctionnement et à leur environnement).



CHAPITRE 1.6. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.6.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 14/01/11 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2340 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

  

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. EXÉCUTION - COPIE 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations Classées, les maires de Trévenans, Bermont, Bourogne, Moval et 
Sévenans, les officiers de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de veiller à l'exécution du présent arrêté 
dont copie sera notifiée 4 l'exploitant. 

ARTICLE 3.3 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 
En application de l’article L514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été notifié ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'articte L.511-1, dans un délai d'un an 
à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six 
mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Belfort, le 

Le Préfet 

  

À du. 
Jean-Robert LOPEZ 
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Vu 
le 

décret 
n° 

94-469 
du 

3 
juin 

1994 
relatif 

à 
la 

collecte 
et 

au 
traitement 

des 
eaux 

usées 
mentionnées 

aux 
articles 

L. 
372-1-1 

et 
L. 

372-3 
du 

code 
des 

communes, 
et 

notamment son 
a
r
t
i
c
l
e
 6 

; 

Vu 
le 

décret 
n° 

96-1010 
du 

19 
novembre 

1996 
relatif aux 

appareils 
et aux 

systèmes 
de 

protection 
destinés 

à être 
utilisés 

en 
atmosphère 

explosible 
; 

Vu 
l'arrêté 

du 
20 

avril 
1994 

relatif à la déclaration, 
la 

classification, 
l'emballage 

et l'étiquetage 
des 

substances 
; 

Vu 
l'arrêté 

du 
23 

janvier 
1997 

relatif 
à 

ja 
limitation 

des 
bruits 

émis 
dans 

l'environnement 
par 

les 
installations 

classées 
pour 

la protection 
de 

l'environnement 
; 

Vu 
l'arrêté 

du 
11 

septembre 
2003 

portant 
application 

du 
décret 

n° 
96-102 

du 
2 

février 
1996 

et 
fixant 

les 
prescriptions 

générales 
applicables 

aux 
prélèvements 

soumis 
à déclaration 

en 
application 

des 
articles 

L. 
214-1 

à L. 
214-6 

du 
code 

de 
l'environnement 

et relevant 
de 

la rubrique 
1.1.2.0, 

1.2.1.0, 
1.2.2.0 

ou 
1.3.1.0 

de 
la 

nomenclature 
annexée 

au 
décret 

n° 
93-743 

du 
29 

mars 
1993 

modifié 
; 

 
 

Vu 
l'arrêté 

du 
11 

septembre 
2003 

portant 
application 

du 
décret 

n° 
96-102 

du 
2 

février 
1996 

et 
fixant 

les 
prescriptions 

générales 
applicables 

aux 
sondage, 

forage, 
création 

de 
puits 

ou 
d'ouvrage 

souterrain 
soumis 

à déclaration 
en 

application 
des 

articles 
L. 

214-1 
à L. 

214-6 
du 

code 
de 

l'environnement 
et relevant 

de 
la rubrique 

1.1.0 
de 

la nomenclature 
annexée 

au 
décret 

n° 
93-743 

du 
29 

mars 
1993 

modifié 
; 

Vu 
l'arrêté 

du 
20 

avril 
2005 

modifié 
pris 

en 
application 

du 
décret 

du 
20 

avril 
2005 

relatif au 
programme 

national 
d'action 

contre 
la pollution 

des 
milieux 

aquatiques 
par 

certaines 
substances 

dangereuses 
: 

 
 

Vu 
l'arrêté 

du 
31 

janvier 
2008 

relatif au 
registre 

et à la déclaration 
annuelle 

des 
émissions 

polluantes 
et 

des 
déchets 

; 

Vu 
l'arrêté 

du 
7 

juillet 
2009 

relatif aux 
modalités 

d'analyse 
dans 

l'air et 
dans 

l'eau 
dans 

les 
ICPE 

et aux 
normes 

de 
référence 

; 

Vu 
l'arrêté 

du 
17 

juillet 
2009 

relatif aux 
mesures 

de 
prévention 

ou 
de 

limitation 
des 

introductions 
de 

polluants 
dans 

les 
eaux 

souterraines 
; 

Va 
l'arrêté 

du 
25 

janvier 
2010 

relatif 
aux 

méthodes 
et 

critères 
d'évaluation 

de 
l'état 

écologique, 
de 

l'état 
chimique 

et 
du 

potentiel 
écologique 

des 
eaux 

de 
surface 

pris 
en 

application 
des 

articles 
R. 

212-10, 
R. 

212-11 
et 

R. 
212-18 

du 
code 

de 
l'environnement ; 

Va 
l'arrêté 

du 
26 

juillet 
2010 

approuvant 
le 

schéma 
national 

des 
données 

sur 
l'eau 

; 

Vu 
l'avis 

des 
organisations 

professionnelles 
concernées 

; 

Vu 
l'avis 

du 
Conseil 

supérieur 
de 

la prévention 
des 

risques 
technologiques 

en 
date 

du 
27 

octobre 
2010,
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« 
N
i
v
e
a
u
 
d'une 

odeur 
ou 

concentration 
d'un 

m
é
l
a
n
g
e
 
odorant 

» 
: conventionnellement, 

le 
facteur 

de dilution 
qu'il 

faut 
appliquer 

à 
un 

effluent 
pour 

qu'il 
ne 

soit plus 
ressenti 

comme 
odorant 

par 
50 

% 
des 

personnes 
constituant 

un 
échantillon 

de 
population. 

« 
Débit 

d'odeur 
» 

: conventionnellement, 
le produit 

du 
débit 

d'air 
rejeté, 

exprimé 
en 

m‘/h, 
par 

le facteur 
de 

dilution 
au 

seuil 
de 

perception. 
«(Emergence 

» 
: la différence 

entre 
les 

niveaux 
de 

pression 
continus 

équivalents 
pondérés 

A 
du 

bruit 
ambiant 

(installation 
en 

fonctionnement) 
et 

du 
bruit 

résiduel 
(en 

l'absence 
du 

bruit 
généré 

par 
l'installation) 

; 

« 
Zones 

à 
émergence 

réglementée 
» 

: 
- l'intérieur 

des 
immeubles 

habités 
ou 

occupés 
par 

des 
tiers 

existant 
à la 

date 
du 

dépôt 
de 

dossier 
d'enregistrement 

et leurs 
parties 

extérieures 
éventuelles 

les 
plus 

proches 
(cour, 

jardin, 
terrasse), 

à 
l'exclusion 

de 
celles 

des 
immeubles 

implantés 
dans 

les 
zones 

destinées 
à recevoir 

des 
activités 

artisanales 
ou 

industrielles 
: 

- les 
zones 

constructibles 
définies 

par 
des 

documents 
d'urbanisme 

opposables 
aux 

tiers 
et publiés 

à la date 
du 

dépôt 
de 

dossier 
d'enregistrement 

; 
- l'intérieur 

des 
immeubles 

habités 
ou 

occupés 
par 

des 
tiers 

qui 
ont 

été 
implantés 

après 
la date 

du 
dépôt 

de 
dossier 

d'enregistrement 
dans 

les 
zones 

constructibles 
définies 

ci-dessus 
et leurs 

parties 
extérieures 

éventuelles 
les 

plus 
proches 

(cour, 
jardin, 

terrasse), 
à l'exclusion 

de 
celles 

des 
immeubles 

implantés 
dans 

les 
zones 

destinées 
à recevoir 

des 
activités 

artisanales 
ou 

industrielles. 

« 
Tiers 

» 
: personne 

totalement 
étrangère 

à l'installation. 

« 
Permis 

d'intervention 
» 

: permis 
permettant 

la réalisation 
de 

travaux 
de 

réparation 
ou 

d'aménagement 
conduisant 

à une 
augmentation 

des 
risques 

sans 
emploi 

d'une 
flamme 

ou 
d'une 

source 
chaude. 

« 
Permis 

de 
feu 

» 
: permis 

permettant 
la 

réalisation 
de 

travaux 
de 

réparation 
ou 

d'aménagement 
conduisant 

à 
une 

augmentation 
des 

risques 
par 

emploi 
d'une 

flamme 
ou 

d'une 
source 

chaude. 

€ 
Produit 

pulvérulent 
» 

: produit 
qui 

est 
sous 

forme 
de 

poudre 
légère, 

produit 
farineux 

; est 
considéré 

comme 
pulvérulent 

tout 
produit 

composé 
de 

plus 
de 

20 
% 

de 
particules 

dont 
le diamètre 

est 
au 

plus 
égal 

à 
100 

um. 

Chapitre 
I 

: Dispositions 
générales 

Article 
3 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

L'installation 
est 

implantée, 
réalisée 

et 
exploitée 

conformément 
aux 

plans 
et 

autres 
documents 

joints 
à la demande 

d'enregistrement. 
L'exploitant 

énumère 
et justifie 

en 
tant 

que 
de 

besoin 
toutes 

les 
dispositions 

prises 
pour 

la conception, 
la 

construction 
et l'exploitation 

des 
installations
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En 
cas 

d'impossibilité 
technique 

de 
respecter 

ces 
dispositions, 

l'exploitant 
proposera 

des 
mesures 

alternatives 
permettant 

d'assurer 
un 

niveau 
de 

sécurité 
des 

tiers 
équivalent. 

Article 
6 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Sans 
préjudice 

des 
règlements 

d'urbanisme, 
l'exploitant 

adopte 
Les 

dispositions 
suivantes, 

nécessaires 
pour 

prévenir 
les 

envols 
de 

poussières 
et matières 

diverses 
: 

- les 
voies 

de 
circulation 

et 
aires 

de 
stationnement 

des 
véhicules 

sont 
aménagées 

(formes 
de 

pente, 
revêtement, 

etc.) 
et 

convenablement 
nettoyées 

; 
- les 

véhicules 
sortant 

de 
l'installation 

n'entraînent 
pas 

de 
dépôt 

de 
poussière 

ou 
de 

boue 
sur 

les 
voies 

de 
circulation. 

Pour 
cela, 

des 
dispositions 

telles 
que 

le 
lavage 

des 
roues 

des 
véhicules 

sont 
prévues 

en 
cas 

de 
besoin : 

- 
les 

surfaces 
où 

cela 
est 

possible 
sont 

e
n
g
a
z
o
n
n
é
e
s
 

; 
- des 

écrans 
de 

végétation 
sont 

mis 
en 

place 
si 

cela 
est 

possible, 

Article 
7 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

L'exploitant 
prend 

les 
dispositions 

appropriées 
qui 

permettent 
d'intégrer 

l'installation 
dans 

le paysage. 

L'ensemble 
des 

installations 
est 

maintenu 
propre 

et entretenu 
en 

permanence. 

Les 
abords 

de 
l'installation, 

placés 
sous 

le contrôle 
de 

l'exploitant, 
sont 

aménagés 
et maintenus 

en 
bon 

état 
de 

propreté. 
Les 

émissaires 
de 

rejet 
et leur 

périphérie 
font 

l'objet 
d'un 

soin 
particulier. 

Chapitre 
II 

: Prévention 
des 

accidents 
et 

des 
pollutions 

Section 
I 

: Généralités 

Article 
8 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

L'exploitation 
se 

fait 
sous 

la 
surveillance, 

directe 
ou 

indirecte, 
d'une 

ou 
plusieurs 

personnes 
n
o
m
m
é
m
e
n
t
 
désignées 

par 
l'exploitant 

et 
ayant 

une 
connaissance 

de 
la conduite 

de 
l'installation 

et 
des 

dangers 
et inconvénients 

que 
son 

exploitation 
induit 

et des 
produits 

utilisés 
ou 

stockés 
dans 

l'installation.



SS:EL 
ETOZ/10/0€ 

“xno1oBuep 
soSuejou 

0 
suoneredord 

‘sooueysqns 
sep 

98eJenbnsl] 

 SANBIOI 
UONISISOT 

LJ  JUOUISULIOJUOO 
19Buep 

2p 
SA[OqUiAS 

Of 
nou 

e À 
JLS 

9 
syMpoid 

sop 
wOU 

9j 
SOIQISI] 

SeIeJOUIVO 
US 

jueyIod 
squordiog1 

S9T 

"SILM99S 
9P 

SOPUUOP 
2p 

SOUOIF 
SO] 

JaTNoTed 
ue 

‘UOTETIEISUL] 
SUep 

squosa1d 
XNo1oBUEP 

smpoid 
sep 

sonbsix 
se] 

19 
aINjEU 

8] 
SHJEUUOO 

9p 
JUBHOULOd 

In] 
SJuoUNIOp 

sap 
as0ds1p 

jueJlo[dx] 
“TIEABX 

np 
9p09 

np 
suorisodsIp 

sep 
sorpnfoud 

sues 

507 
21AUEf 

pT 
NP 

S
U
B
I
 

9P 
TT 

SPHAV 

“UOHEHO[ÉXO I 9P 
S9HISSOOQU 

XNE 
S9JIUI] 

159 
S9[QSNQUION 

NO 
SOSNOIOBUEP 

SSIQNELE 
SP 

UONEIEISUL,] 
SUEP 

SOUSS9Id 
ET 

°SMO99$ 
9P 

19 
SIPUSOUL,P 

SS0IAISS 
S9P 

UOHISOdSIP 
E] & NU97 

159 
SHSISOI 

7) 

“soBexoojs 
sop 

[e1ous8 
ued 

un 
pxouur 

750 
onbne 

“snuajop 
xnaroBuep 

synpoid 
sep 

aquenb 
ej 39 

omjeu 
e] juenbipur 

ons1$o1 
un 

imof e juon 
jueIO]AX9,T 

LOT 
dorauef 

ÿy 
np 

92118, 
9P 

TT 
2PHIV 

“sanbs1r 
s09 

quenbipur 
saBux90}s 

sop 
jo 

siorjae 
sop 

121çu58 
uejd 

un,p 
esodsip 

jue}1o1dxs,T 

“
P
U
U
O
U
S
A
U
D
O
 
neouued 

un 
Ans 

SJEUBIS 

81 
30 

(sonbixo7 
suoneueus 

no 
sejqisordxo 

sosoydsoume 
‘orpuoour) 

anbs1i 
np 

oimjeu 
8] UONEIIEISUL] 

9p 
sened 

599 
ep 

sunoeyo 
mod 

ouruHeop 
JUEJIO[dXA/,T 

"JUOUIISUIOOI 
20 

op 
orzred 

o1rej 
juoatop 

sympord 
500 

op 
suone]ndiueuu 

ap 
sou 

Jo 
s
e
e
 

971 
JUSUISUUOMAUS,] 

25 
209 

NP 
[-LLS 

JL 
SIOIUE] 

E SQUUONUOU 
SJQIHIUI 

SO 
NS 

SAJ99IIpUI 
no 

saJ9anp 
soouonbosu0o 

s9p 
IIOAG 

JU8ANOd 
SNSIUIS 

U
P
 

QUISLHO,] 
8 219,p 

sojqndoosns 
juos 

‘soympoid 
no 

sossrinn 
‘S95H90$ 

‘aLAN<O 
US 

S9SIU 

SaJTEU 
Sap 

seAre}quenb 
39 

soAgeqqenb 
sanbnstiojoules 

sep 
uoster 

us 
‘Inb 

uone|eJsuL j 
op 

sored 
se] 

“gyriqusuodsoz 
es 

snos 
‘osuooei 

jueyIo[dxo,T 

 
 

TIOT to1auEl pT np HAE, 
2P OT 2PHAV 

“sargissnod 
jo 

sympod 
say 

red 
saquosaid 

sonbsu 
xne 

aydepe 
350 

98eKoyou 
op 

jeroqeu 
97 

‘sororssnod 

ap 
3e 

saquenfjod 
no 

sosnoloSuep 
S91QNEU 

9p 
SEULE 

SA] 
IOJIA9 

E 
SIQIUEUU 

9p 
juouruejou 

“ss Éoyjou 
juotuorernsor 

jo 
soidoid 

snuoquieur 
JUOS 

XN90] 
S9T 

TIOT 
91AUEL 

pT 
NP 

9F2LIE,I 
9P 

6 2PHAY 

“SUON]TE)SUI 
XNE 

IQ] 
S9098,] 

SEA 
JUO,U 

JUSUUOSSI[Q ES] 
€ 
S2128UENS 

SouuOsISA 
S9'T 

“
2
[
q
A
M
T
 
UOIS194/€88C/AAUSUMIOP 

UOFE}INSUOI/EPIB/YSLIOU 
M
M
M
 
//:dpu 

9$ 
i
s
 
L



bttp-//www.ineris.fr/aida/consultation_document/3883/version_imprimable 

- 
Section 

II 
: 
Canalisation 

de 
fluide 

Article 
13 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Les 
canalisations 

de 
transport 

de 
fluides 

dangereux 
ou 

insalubres 
et de 

collecte 
d'effluents 

pollués 
ou 

susceptibles 
de 

l'être 
sont 

étanches 
et résistent 

à 
l'action 

physique 
et chimique 

des 
produits 

qu'elles 
sont 

susceptibles 
de 

contenir. 
Elles 

sont 
convenablement 

entretenues 
et font 

l'objet 
d'examens 

périodiques 
appropriés 

permettant 
de 

s'assurer 
de 

leur 
bon 

état. 
Les 

canalisations 
de 

transport 
de 

fluides 
dangereux 

à l'intérieur 
de 

l'établissement 
sont 

aériennes, 
sauf exception 

motivée 
par 

des 
raisons 

de 
sécurité 

ou 
d'hygiène 

dans 
le 

dossier 
d'enregistrement. 

Les 
différentes 

canalisations 
sont 

repérées 
conformément 

aux 
règles 

en 
vigueur. 

Section 
IL 

: C
o
m
p
o
r
t
m
e
n
t
 

au 
feu 

des 
locaux 

Article 
14 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

La 
chaufferie 

présente 
les 

caractéristiques 
de 

réaction 
et de 

résistance 
au 

feu 
minimales 

suivantes 
: 

- matériaux 
A1 

; 
- 
murs 

extérieurs 
REI 

120 
; 

- murs 
séparatifs 

REI 
120 

; 
- planchers/soi 

REI 
120 

: 
- portes 

et 
fermetures 

EI 
120 

vers 
l'intérieur 

des 
bâtiments, 

EI 
30 

vers 
l'extérieur. 

Les 
ouvertures 

effectuées 
dans 

les 
éléments 

séparatifs 
(passage 

de 
gaines 

et canalisations, 
de 

convoyeurs) 
sont 

munies 
de 

dispositifs 
assurant 

un 
degré 

coupe-feu 
équivalent 

à celui 
exigé 

pour 
ces 

éléments 
séparatifs. 

La 
chaufferie 

est 
située 

dans 
un 

local 
exclusivement 

technique 
réservé 

à cet 
effet, 

extérieur 
au 

bâtiment 
de 

stockage 
ou 

d'exploitation 
ou 

isolé 
par 

une 
paroi 

de 
degré 

REI 
120. 

Toute 
communication 

éventuelle 
entre 

Le 
local 

chaufferie 
et 

les 
bâtiments 

se 
fait 

soit 
par 

un 
sas 

équipé 
de 

deux 
blocs-portes 

pare-flamme 
de 

degré 
30 

minutes, 
munis 

d'un 
ferme-porte, 

soit 
par 

une 
porte 

coupe-feu 
de 

degré 
EI 

120. 

Les 
justificatifs 

aîtestant 
des 

propriétés 
de 

résistance 
au 

feu 
sont 

conservés 
et 

tenus 
à 

la 
disposition 

de 
l'inspection 

des 
installations 

classées. 

Article 
15 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

8 sur 
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L'installation 
dispose 

en 
permanence 

d'un 
accès 

au 
moins 

pour 
permettre 

l'intervention 
des 

services 
d'incendie 

et 
de 

secours. 

Au 
sens 

du 
présent 

arrêté, 
on 

entend 
par 

« 
accès à l'installation 

» 
une 

ouverture 
reliant 

la 
voie 

de 
desserte 

ou 
publique 

et 
l'intérieur 

du 
site 

suffisamment 
dimensionnée 

pour 
permettre 

l'entrée 
des 

engins 
de 

secours 
et leur 

mise 
en 

œuvre. 

Les 
véhicules 

dont 
la présence 

est 
liée 

à l'exploitation 
de 

l'installation 
stationnent 

sans 
occasionner 

de 
gêne 

pour 
l'accessibilité 

des 
engins 

des 
services 

de 
secours 

depuis 
les 

voies 
de 

circulation 
externes 

à 
l'installation, 

m
ê
m
e
 

en 
dehors 

des 
heures 

d'exploitation 
et 

d'ouverture 
de 

l'installation. 

IL. 
Accessibilité 

des 
engins 

à proximité 
de 

l'installation. 

Une 
voie 

« 
engins 

» 
au 

moins 
est 

maintenue 
dégagée 

pour 
la circulation 

sur 
le 

périmètre 
de 

l'installation 
et est positionnée 

de 
façon 

à ne 
pouvoir 

être 
obstruée 

par 
l'effondrement 

de 
tout 

ou 
partie 

de 
cette 

installation. 

Cette 
voie 

« 
engins 

» respecte 
les 

caractéristiques 
suivantes 

: 
- la 

largeur 
utile 

est 
au 

m
i
n
i
m
u
m
 

de 
3 
mètres, 

la 
hauteur 

libre 
au 

m
i
n
i
m
u
m
 

de 
3,5 

mètres 
et 

la pente 
inférieure 

à 
15 

% 
; 

- la voie 
résiste 

à la force 
portante 

calculée 
pour 

un 
véhicule 

de 
130 

KN ; 
- aucun 

obstacle 
n'est 

disposé 
entre 

les 
accès 

à 
l'installation 

et 
la 

voie 
engin. 

En 
cas 

d'impossibilité 
de 

mise 
en 

place 
d'une 

voie 
engin 

permettant 
la circulation 

sur 
l'intégralité 

du 
périmètre 

de 
l'installation 

et 
si tout 

ou 
partie 

de 
la 

voie 
est 

en 
impasse, 

les 
40 

derniers 
mètres 

de 
la partie 

de 
la voie 

en 
impasse 

sont 
d'une 

largeur 
utile 

minimale 
de 

7 mètres 
et une 

aire 
de 

retournement 
de 

20 
mètres 

de 
diamètre 

est prévue 
à son 

extrémité. 

Article 
17 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Sans 
préjudice 

des 
dispositions 

du 
code 

du 
travail 

et 
en 

phase 
normale 

de 
fonctionnement, 

les 
locaux 

sont 
convenablement 

ventilés. 
S'il 

est 
nécessaire 

de 
mettre 

en 
place 

une 
ventilation 

mécanique, 
le débouché 

à l'atmosphère 
de 

la ventilation 
est placé 

aussi 
loin 

que 
possible 

des 
immeubles 

habités 
ou 

occupés 
par 

des 
tiers 

et 
des 

bouches 
d'aspiration 

d'air 
extérieur, 

et à une 
hauteur 

suffisante 
compte 

tenu 
de 

la hauteur 
des 

bâtiments 
environnants 

afin 
de 

favoriser 
la dispersion 

des 
gaz 

rejetés. 

Article 
18 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Dans 
les 

parties 
de 

l'installation 
m
e
n
t
i
o
n
n
é
e
s
 

à 
l'article 

10 
et 

recensées 
« 
c
o
m
m
e
 
pouvant 

être 
à 

l'origine 
d'une 

explosion 
», 

les 
installations électriques, 

mécaniques, 
hydrauliques 

et pneumatiques 
sont 

conformes 
aux 

dispositions 
du 

décret 
du 

19 
novembre 

1996 
susvisé. 

Elles 
sont 

réduites 
à ce 

qui 
est 

strictement 
nécessaire 

aux 
besoins 

de 
l'exploitation 

et 
sont 

entièrement 
constituées 

de 
matériels 

utilisables 
dans 

les 
atmosphères 

explosives. 
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service 
d'incendie 

et de 
secours 

de 
s'alimenter 

sur 
ces 

appareils. 
Les 

appareils 
sont 

distants 
entre 

eux 
de 

150 
mètres 

m
a
x
i
m
u
m
 

(les 
distances 

sont 
mesurées 

par 
les 

voies 
praticables 

aux 
engins 

d'incendie 
et de 

secours). 
A 

défaut, 
une 

réserve 
d'eau 

d'au 
moins 

120 
mètres 

cubes, 
destinée 

à l'extinction 
est 

accessible 
en 

toutes 
circonstances 

et à une 
distance 

de 
l'installation 

ayant 
recueilli 

l'avis 
des 

services 
départementaux 

d'incendie 
et de 

secours. 
Cette 

réserve 
dispose 

des 
prises 

de 
raccordement 

conformes 
aux 

normes 
en 

vigueur 
pour 

permettre 
au 

service 
d'incendie 

et de 
secours 

de 
s'alimenter 

et 
doit 

permettre 
de 

fournir 
un 

débit 
de 

60 
m/h. 

L'exploitant 
est 

en 
mesure 

de justifier 
au 

préfet 
la disponibilité 

effective 
des 

débits 
d'eau 

ainsi 
que 

le 
dimensionnement 

de 
l'éventuel 

bassin 
de 

stockage 
; 

- d'extincteurs 
répartis à l'intérieur 

de 
l'installation 

lorsqu'elle 
est 

couverte, 
sur 

les 
aires 

extérieures 
et 

dans 
les 

lieux 
présentant 

des 
risques 

spécifiques, 
à proximité 

des 
dégagements, 

bien 
visibles 

et 
facilement 

accessibles. 
Les 

agents 
d'extinction 

sont 
appropriés 

aux 
risques 

à 
combattre 

et 
compatibles 

avec 
les 

matières 
stockées. 

Les 
moyens 

de 
lutte 

contre 
l'incendie 

sont 
capables 

de 
fonctionner 

efficacement 
quelle 

que 
soit 

la température 
de 

l'installation 
et notamment 

en 
période 

de 
gel. 

L'exploitant 
s'assure 

de 
la 

vérification 
périodique 

et 
de 

la 
m
a
i
n
t
e
n
a
n
c
e
 

des 
matériels 

de 
sécurité 

et 
de 

lutte 
contre 

l'incendie, 
c
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 
aux 

référentiels 
en 

vigueur. 

Section 
V 

: Exploitation 

Article 
21 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Dans 
les 

parties 
de 

l'installation 
visées 

à 
l'article 

10, 
et 

notamment 
la 

chaufferie, 
les 

travaux 
de 

réparation 
ou 

d'aménagement 
conduisant 

à 
une 

| 
augmentation 

des 
risques 

(emploi 
d'une 

flamme 
ou 

d'une 
source 

chaude 
par 

exemple) 
ne 

peuvent 
être 

effectués 
qu'après 

délivrance 
d'un 

« 
permis 

d'intervention 
» 

et 
éventuellement 

d'un 
« 
permis 

de 
feu 

» 
et 

en 
respectant 

une 
consigne 

particulière. 
Ces 

permis 
sont 

délivrés 
après 

analyse 
des risques 

liés 
aux 

travaux 
et définition 

des 
mesures 

appropriées. 

 
 

Le 
« 
permis 

d'intervention 
» 

et 
éverituellement 

le 
« 
permis 

de 
feu 

» 
et 

la 
consigne 

particulière 
sont 

établis 
et 

visés 
par 

l'exploitant 
ou 

par 
une 

personne 
qu'il 

aura 
n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

désignée. 
Lorsque 

les 
travaux 

sont 
effectués 

par 
une 

entreprise 
extérieure, 

le 
« 
permis 

d'intervention 
» et 

éventuellement 
le 

« 
permis 

de 
feu 

» 
et 

la consigne 
particulière 

relative 
à la sécurité 

de 
l'installation 

sont 
signés 

par 
l'exploitant 

et l'entreprise 
extérieure 

ou 
les 

personnes 
qu'ils 

auront 
n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

désignées. 

Après 
la fin 

des 
travaux 

et 
avant 

la remise 
en 

service 
de 

l'équipement, 
une 

vérification 
est 

effectuée 
par 

l'exploitant 
ou 

son 
représentant 

ou 
le 

représentant 
de 

l'éventuelle 
entreprise 

extérieure. 

Dans 
les 

parties 
de 

l'installation 
présentant 

des 
risques 

d'incendie 
ou 

d'explosion 
: la 

chaufferie, 
il est 

interdit 
d'apporter 

du 
feu 

sous 
une 

forme 
quelconque, 

sauf 
pour 

la réalisation 
de 

travaux 
ayant 

fait 
l'objet 

d'un 
« 
permis 

de 
feu 

». 
Cette 

interdiction 
est 

affichée 
en 

caractères 
apparents.
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Les 
vérifications 

périodiques 
de 

ces 
matériels 

sont 
enregistrées 

sur 
un 

registre 
sur 

lequel 
sont 

également 
mentionnées 

les 
suites 

données 
à ces 

vérifications. 

Section 
VI 

: Stockages 

Article 
25 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

L. Tout 
stockage 

d'un 
liquide 

susceptible 
de 

créer 
une 

pollution 
des 

eaux 
ou 

des 
sols 

est 
associé 

à une 
capacité 

de 
rétention 

dont 
le 

volume 
est 

au 
moins 

égal 
à la plus 

grande 
des 

deux 
valeurs 

suivantes 
: 

100 
% 

de 
la capacité 

du 
plus 

grand 
réservoir 

; 
50 

% 
de 

la capacité 
totale 

des 
réservoirs 

associés. 

Cette 
disposition 

n'est 
pas 

applicable 
aux 

bassins 
de 

traitement 
des 

eaux 
résiduaires. 

Pour 
les 

stockages 
de 

récipients 
de 

capacité 
unitaire 

inférieure 
ou 

égale 
à 250 

litres, 
la capacité 

de 
rétention 

est 
au 

moins 
égale 

à : 
- dans 

le 
cas 

de 
liquides 

inflammables, 
à l'exception 

des 
lubrifiants, 

50 
% 

de 
la capacité 

totale 
des 

fûts 
; 

- dans 
les 

autres 
cas, 

20 
% 

de 
la 

capacité 
totale 

des 
fûts 

; 
- dans 

tous 
les 

cas, 
800 

litres 
minimum 

ou 
égale 

à la capacité 
totale 

lorsque 
celle-là 

est 
inférieure 

à 800 
litres. 

IT. 
La 

capacité 
de 

rétention 
est 

étanche 
aux 

produits 
qu'elle 

pourrait 
contenir 

et résiste 
à l'action 

physique 
et chimique 

des 
fluides. 

Il en 
est 

de 
même 

pour 
son 

dispositif d'obturation 
qui 

est maintenu 
fermé. 

L'étanchéité 
du 

(ou 
des) 

réservoir(s) 
associé(s) 

doit 
pouvoir 

être 
contrôlée 

à tout 
moment. 

Les 
produits 

récupérés 
en 

cas 
d'accident 

ne 
peuvent 

être 
rejetés 

que 
dans 

des 
conditions 

conformes 
au 

présent 
arrêté 

ou 
sont 

éliminés 
comme 

les 
déchets. 

Les 
réservoirs 

ou 
récipients 

contenant 
des 

produits 
incompatibles 

ne 
sont 

pas 
associés 

à une 
m
ê
m
e
 

rétention. 
Le 

stockage 
des 

liquides 
inflammables, 

ainsi 
que 

des 
autres 

produits 
toxiques 

ou 
dangereux 

pour 
l'environnement, 

n'est 
autorisé 

sous 
le niveau 

du 
sol 

que 
dans 

des 
réservoirs 

en 
fosse 

maçonnée, 
ou 

assimilés, 
et, 

pour 
les 

liquides 
inflammables, 

dans 
les 

conditions 
énoncées 

ci-dessus. 

II. 
Le 

sol 
des 

aires 
et 

des 
locaux 

de 
stockage 

ou 
de 

manipulation 
des 

matières 
dangereuses 

pour 
l'homme 

ou 
susceptibles 

de 
créer 

une 
pollution 

de 
l'eau 

ou 
du 

sol 
est 

étanche. 
Les 

aires 
de 

dépotages 
sont 

équipées 
de 

façon 
à pouvoir 

recueillir 
les 

matières 
répandues 

accidentellement, 
de 

façon 
que 

le 
liquide 

ne 
puisse 

s'écouler 
hors 

de 
ces 

aires.
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La 
réfrigération 

en 
circuit 

ouvert 
est 

interdite. 

Article 
28 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

L'exploitant 
indique 

dans 
son 

dossier 
les 

dispositions 
prises 

pour 
l'implantation, 

l'exploitation, 
le 

suivi, 
la surveillance 

et la mise 
à l'arrêt 

des 
ouvrages 

de 
prélèvement. 

Si 
le 

volume 
prélevé 

est 
supérieur 

à 
10 

000 
m°/an, 

elles 
doivent 

être 
conformes 

aux 
dispositions 

indiquées 
dans 

l'arrêté 
du 

11 
septembre 

2003 
relatif aux 

prélèvements 
soumis 

à déclaration 
au 

titre 
de 

la rubrique 
1.1.2.0 

en 
application 

des 
articles 

L. 
214-1 

à L. 
214-3 

du 
code 

de 
l'environnement. 

 
 

Les 
installations 

de 
prélèvement 

d'eau 
sont 

munies 
d'un 

dispositif de 
mesure 

totalisateur. 
Ce 

dispositif est relevé 
quotidiennement 

si le 
débit prélevé est 

susceptible 
de 

dépasser 
100 

mf/j, 
hebdomadairement 

si 
ce 

débit 
est 

inférieur. 
Ces 

résultats 
sont 

portés 
sur 

un 
registre 

éventuellement 
informatisé 

et 
conservé 

dans 
le 

dossier 
de 

l'installation. 

En 
cas 

de 
raccordement, 

sur 
un 

réseau 
public 

ou 
sur 

un 
forage 

en 
nappe, 

l'ouvrage 
est 

équipé 
d'un 

dispositif de 
disconnexion. 

Les 
ouvrages 

de 
prélèvement 

dans 
les 

cours 
d'eau 

ne 
gênent 

pas 
le libre 

écoulement 
des 

eaux. 
Seuls 

peuvent 
être 

construits 
dans 

le 
lit du 

cours 
d'eau 

des 
ouvrages 

de 
prélèvement 

ne 
nécessitant 

pas 
l'autorisation 

mentionnée 
à l'article 

L. 
214-3 

du 
code 

de 
l'environnement. 

 
 

Article 
29 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Toute 
réalisation 

de 
forage 

doit 
être 

conforme 
aux 

dispositions 
de 

l'article 
131 

du 
code 

minier 
et 

à 
l'arrêté 

du 
11 

septembre 
2003 

fixant 
les prescriptions 

générales 
applicables 

aux 
sondages, 

forages, 
créations 

de 
puits 

ou 
d'ouvrage 

souterrain 
soumis 

à 
déclaration 

en 
application 

des articles 
L
.
2
1
4
-
1
à
L
.
 

214-3 
du 

code 
de 

l'environnement 
et relevant 

de 
la rubrique 

1.1.1.0 
de 

la nomenclature 
fixée 

dans 
l'article 

R. 
214-1 

du 
code 

de 
l'environnement. 
 
 

 
 

Lors 
de 

la réalisation 
de 

forages 
en 

nappe, 
toutes 

dispositions 
sont 

prises 
pour 

éviter 
de 

mettre 
en 

communication 
des 

nappes 
d'eau distinctes ct pour 

prévenir 
toute 

introduction 
de 

pollution 
de 

surface, 
notamment 

par 
un 

aménagement 
approprié 

vis-à-vis 
des 

installations 
de 

stockage 
ou 

d'utilisation 
de 

substances 
dangereuses. 

La 
réalisation 

de 
tout 

nouveau 
forage 

ou 
la mise 

hors 
service 

d'un 
forage 

sont 
portées 

à la 
connaissance 

du 
préfet 

avec 
tous 

les 
éléments 

d'appréciation 
de 

l'impact 
hydrogéologique. 

Section 
III 

: Collecte 
et 

rejet 
des 

effluents 

Article 
30 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011
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Les 
eaux 

pluviales 
susceptibles 

d'être 
polluées, 

notamment 
par 

ruissellement 
sur 

les 
voies 

de 
circulation, 

aires 
de 

stationnement, 
de 

chargement 
et 

déchargement, 
aires 

de 
stockage 

et 
autres 

surfaces 
imperméables, 

sont 
collectées 

par 
un 

réseau 
spécifique 

et 
traitées 

par 
un 

ou 
plusieurs 

dispositifs 
de 

traitement 
adéquat 

permettant 
de 

traiter 
les 

polluants 
en 

présence. 

Les 
eaux 

ainsi 
collectées 

ne 
peuvent 

être 
rejetées 

directement 
au 

milieu 
récepteur 

et font 
l'objet 

d'un 
autocontrôle 

annuel 
afin 

de 
vérifier 

le respect 
des 

valeurs 
limites 

fixées 
à l'article 

40. 
 
 

En 
cas 

de 
rejet 

dans 
un 

ouvrage 
collectif de 

collecte, 
le 

débit 
maximal 

est 
fixé 

par 
l'arrêté 

de 
déversement 

entre 
l'exploitant 

et le maire. 

Article 
34 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Les 
rejets 

directs 
ou 

indirects 
d'effluents 

vers 
les 

eaux 
souterraines 

sont 
interdits. 

Section 
IV 

: Valeurs 
Limites 

d'émission 

Article 
35 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Tous 
les 

effluents 
aqueux 

sont 
canalisés. 

La 
dilution 

des 
effluents 

est 
interdite. 

Le 
débit 

maximal 
journalier 

spécifique 
autorisé 

est 
de 

30 
m‘/tonne 

de linge. 

Article 
36 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Les 
prescriptions 

de 
cet 

article 
s'appliquent 

uniquement 
aux 

rejets 
directs 

au 
milieu 

naturel. 

L'exploitant 
justifie 

que 
le 

débit 
m
a
x
i
m
u
m
 
journalier 

ne 
dépasse 

pas 
1/10 

du 
débit 

moyen 
interannuel 

du 
cours 

d'eau. 

La 
température 

des 
effluents 

rejetés 
est 

inférieure 
à 

30 
°C 

et 
leur 

pH 
est 

compris 
entre 

5,5 
et 

8,5 
ou 

5,5 
et 

9,5 
s'il 

y 
a neutralisation 

alcaline. 
La 

modification 
de 

couleur 
du 

milieu 
récepteur, 

mesurée 
en 

un 
point 

représentatif 
de 

la 
zone 

de 
mélange, 

ne 
dépasse 

pas 
100 

mg 
Pt/1. 

Pour 
les 

eaux 
réceptrices, 

les 
rejets 

n'entraînent 
pas 

une 
élévation 

de 
température 

supérieure 
à 

1,5 
°C 

pour 
une 

température 
m
a
x
i
m
u
m
 

de 
21,5 

°C 
ou 

une 
température 

qui 
ne 

peut 
pas 

être 
supérieure 

à la température 
de 

prélèvement 
si l'eau 

prélevée 
est 

supérieure 
à 21,5 

C 
et ne 

modifie 
pas 

le pH 
tel
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DBO6 
four effuent 

non 
décantél 

Aux 
joumelier 

meximel 
inférieur ou égal 

à 
4. kf 

100 
mgfl 

Aux 
journalier 

maximal. 
supérieur 

à 15 
kaÿ 

AÙ 
m
p
 

DC0 
{sur 

efftrent 
non 

décantét 

Flux jermaler 
maximel 

inférieur 
ou égat à BD kpf 

300 
mail 

Flux jomañer 
mexral 

supérieur à 
50 

kgf 
125 

mai 
  

 
 

Z.Azote 
et phosphore 
 
 

dote 
piobal 

comprenant 
d'azote 

organique, 
‘ 

l'azme 
énrmoniaisl, 

l'azote 
oxydé 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Flux 
journalier 

maximél 
supérieur 

on 
égal 

à 50 
kgfour 

30 
mg/l 

en 
concentration 

moyenne 
mensuelle 

Hux 
journalier 

maximal 
supérieur-au 

égal 
à 

160 
kgfjour 

15:mgf 
en 

concéntration 
moyenne 

mensuelle 

Fax 
jourraher 

maxime 
supérieur 

ou 
égal 

à 300 
kyjour 

10 
mgfl 

en 
concentraliün. 

moyenne 
° 

‘ 
mensuelle 

: 

P
h
o
h
o
r
 

(phosphore: 
total 

Flux 
journalier 

madmal 
supérieur 

ou'égal 
à 

15 
kgfjour 

10 
mgil 

en 
concentration 

moyenrie 
° 

mensuelle 

 
 

Hux 
journalier 

madmsl 
supérieur 

ou 
égal 

à-f0 
kgfour 

2 
mgff 

en 
conéenkation 

moyenne 
mensuelle 

 
 

  Flux 
fournañier 

maximt 
supérieur 

à 
80 

kyour 

  
Tmgfien 

concentration 
moyenne 
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2
0
/
0
1
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2
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Dans 
le 

cas 
d'une 

autosurveillance, 
définie à l'article 

56, 
sauf 

dispositions 
contraires, 

10 
% 

de 
la 

série 
des 

résultats 
des 

mesures 
peuvent 

dépasser 
les 

valeurs 
limites 

prescrites, 
sans 

toutefois 
dépasser 

le 
double 

de 
ces 

valeurs. 
Ces 

10 
% 

sont 
comptés 

sur 
une 

base 
mensuelle 

pour 
les 

effluents 
aqueux. 

Dans 
le 

cas 
de 

prélèvements 
instantanés, 

aucun 
résultat 

de 
mesure 

ne 
dépasse 

le 
double 

de 
la 

valeur 
limite 

prescrite. 

Pour 
l'azote 

et 
le phosphore, 

la concentration 
moyenne 

sur 
un 

prélèvement 
de 

24 
heures 

ne 
dépasse 

pas 
le 

double 
des 

valeurs 
limites 

fixées. 

A 
IL. 

- Par 
ailleurs, 

pour 
toutes 

les 
autres 

substances 
susceptibles 

d'être 
rejetées 

par 
l'installation, 

les 
eaux 

résiduaires 
rejetées 

au 
milieu 

naturel 
respectent 

les 
valeurs 

limites 
de 

concentration 
fixées 

en 
annexe 

III. 

Article 
39 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Les 
rejets 

d'eaux 
pluviales 

canalisées 
respectent 

les 
valeurs 

limites 
de 

concentration 
suivantes, 

sous 
réserve 

de 
la compatibilité 

des 
rejets 

présentant 
les 

niveaux 
de 

pollution 
définis 

ci-dessous 
avec 

les 
objectifs 

de 
qualité 

et de 
quantité 

des 
eaux 

visés 
au 

IV 
de 

l'article 
L. 

212-1 
du 

code 
de 

l'environnement 
 
 

 
 

 
 

 
 

Matières 
ere 

suspension 
totsles 

35 
my 

CO 
feur-effuent 

non 
décante| 

55 
mgf 

Hydrocerbures 
totaux 

10 
mg 

  
  

  
 
 

Section 
V 

: 
T
r
a
i
t
e
m
e
n
t
 

des 
effluents 

Article 
40 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Les 
installations 

de 
traitement 

en 
cas 

de 
rejet 

direct 
dans 

le milieu 
naturel 

et les 
installations 

de 
prétraitement 

en 
cas 

de 
raccordement 

à une 
station 

d'épuration 
collective, 

urbaine 
ou 

industrielle, 
lorsqu'elles 

sont 
nécessaires 

au 
respect 

des 
valeurs 

limites 
imposées 

au 
rejet, 

sont 
conçues 

de 
manière 

à 
faire 

face 
aux 

variations 
de 

débit, 
de 

température 
ou 

de 
composition 

des 
effluents 

à traiter, 
en 

particulier 
à l'occasion 

du 
démarrage 

ou 
de 

l'arrêt 
des 

installations. 

Les 
installations 

de 
traitement 

et/ou 
de 

prétraitement 
sont 

correctement 
entretenues. 

Les 
principaux 

paramètres 
permettant 

de 
s'assurer 

de 
leur 

bonne 
marche 

sont 
mesurés 

périodiquement 
et les 

résultats 
de 

ces 
mesures 

sont 
portés 

sur 
un 

registre 
éventuellement 

informatisé 
et conservé 

dans 
le 

dossier



SS'ET 
ELOT/10/0€ 

s1aqydsouge,] 
8 
SJo{9 y 

: IT 
U0n29S 

‘SosruLIod 
juos 

995 
sdurs} 

ed 
SJOAUS 

so] 
I
}
 

Inod 
S
P
P
e
,
p
 
UONESLISAINA 

87 
no 

988%907S 
NP 

UOHEOLJIPIUNU] 
“OIQI] 

HE] 
E 

JuOJ 
os 

sjuanupAMd 
sympoid 

9p 
so$exo0js 

so 
anbs10T 

“SIANO 
U9 

SoSTUI 
JUOS 

uoneJIo[dxa,] 
sp 

onb 
(jue4 

np 
uorjouoy 

us 
uoreque]du) 

uononnsuos 
e] 

sp 
39 

uordaoU09 
€] 

8p 
neeAru 

ne 
que) 

Sargrmonied 
suonisodstp 

sp 
‘ejop 

Y 
‘SoULa] 

sooudso 
sop 

suep 
a[q1ssod 

np 
amSoUx 

e] 
SUBP 

pSTeg1 
250 

°BIA 
ua 

sympoud 
sane 

sep 
986490) 

9 

"
(
s
m
o
s
i
s
s
n
o
d
o
p
 

Sa] 
“2Seuops 

op 
sino} 

saj 
mod 

squoag) 
uorso[dxo,p 

ja 
srpuoour,p 

sanbsr: 
sap 

uonueAgId 
e] 

sme]re 
Ed 

juoysyes 
squepuodseuoo 

sjuotoSeugue 
4 

Sjuouodmbo 
so] 

ajoute 
juesoid 

np 
suonisodstp 

so] 
19790ds07 

ap 
onA 

ue 
squonyye 

sop 
J
U
N
E
 

SP 
UONE]EISUI 

SUN 
& SYPIOIOEI 

JUOS 
UOrETIASE,p 

SHmisodsip 
so] 

“oiressooqu 
IS 

‘a1pudsoune,] 
SUP 

SUOISSTUIS 
Sat 

axmpez 
ep 

jueyjouod 
uonerdse,p 

jo 
e8ejodeo 

op 
sysodstp 

sp 
soruntu 

‘oggnsnf 
snbrugooj 

Mtiqissodun 
jnes 

quos 
smpord 

s9 
sp 

rodsuen 
‘quowsseasuen 

‘uoneqndiueur 
op 

SUONEIEISUI 
s9'T 

“(-SULA} 
SJUSUITEQ 

“SOJIS 
“SUOIdI99T) 

s
q
u
u
o
 

Juos 
“alqdsoune | sup 

SJUENJIOd 
SP 

SOSNJIP 
SUOISSTWIS 

Sp 
€ 
INPUO9 

ap 
sa[qndsosns 

“SJUELOPO 
no 

SHETOA 
“sjuorusamd 

sympoid 
sp 

so8e00js 
so 

“poutre 
juesoid 

np 
suonIsodsip 

xne 
souroquos 

quos 
sjofoi 

saJ 
“SINOJIIEACT 

SP 
SJLNO9S 

PJ R 19 
OUXBAU] 

€ 
SOATEJOI 

S9[8QI 
Sep 

oorpnfoid 
sues 

“esgnsnl 
onbrugoa 

ayiqissodunr 
oun.p 

suo 
ST 

SUP 
Jnes 

“spstjeuto 
jo 

991005 
e] 

8 
spideo 

juos 
sinopo 

no 
sjuenjod 

ze3 
‘sargissnod 

so”T 

TLOZ 
0TÂUES 

ÿT 
np 

9
9
1
,
1
 

SP 
7h 

SP DAV 

S9HIEQUSD 
: J 
0
0
9
9
 

JIU,] 
S
U
C
P
 
S
U
O
I
S
S
T
U
T
 

: 
A
I
 
9
1
1
4
8
 

“Hpioqui 
359 

sympoid-snos 
39 

sJuontye 
“sloy99p 

‘sonoq 
sop 

a8epueds,T 

TIOZ 
SIAU8T 

pT 
NP 

PIRAE,I 
9P 

Th 
AOHAY 

"2PULI9OU09 
HIATJOU,] 

UI0S9q 
IS IMBIQUE 

U9 
NO 

JUBJTUI] 
US 

9SUY 
UONNfIOd 

e 
ermpeu 

Mod 
sonessaoqu 

suoyIsodstp 
so[ 

puord 
jueylodxo,] 

“joue 
juosoid 

of 1ed 
sessoduur 

sajnur] 
smefeA 

Sep 
IuoWessedep 

un 
& 
ernpuos 

ap 
sjqndoosns 

359 
juoutoyreraid 

ep 
no/j° 

JUOUISIE, 
ap 

SUONEIEJSU 
S9p 

fuowouuonouozs{p 
un 

no 
oprjrqruodstpur 

oun 
1S 

"soouue 
buis 

juepuod 
uorere]sur] 

ap 

elqunduur 
uorsies/€88 

€ AUSUMIOP 
uoreNsUoI/Epre/y-SHOuT 

MMA 
y/:d34 

ÉTELCE 
24



24 
sur 

56 

http://{www.ineris.fr/aida/consultation_document/3883/version_ 
imprimable 

Article 
43 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Les 
points 

de 
rejet 

dans 
le 

milieu 
naturel 

sont 
en 

nombre 
aussi 

réduit 
que 

possible. 
Si 

plusieurs 
points 

de 
rejet 

sont 
nécessaires, 

l'exploitant 
le justifie. 

Les 
effluents 

sont 
collectés 

et rejetés 
à l'atmosphère, 

après 
traitement 

éventuel, 
par 

l'intermédiaire 
de 

cheminées 
pour 

permettre 
une 

bonne 
diffusion 

des 
rejets. 

La 
forme 

des 
conduits, 

notamment 
dans 

leur 
partie 

la plus 
proche 

du 
débouché 

à l'atmosphère, 
est 

conçue 
de 

façon 
à favoriser 

au 
m
a
x
i
m
u
m
 

l'ascension 
des 

gaz 
dans 

l'atmosphère. 
L'emplacement 

de 
ces 

conduits 
est tel 

qu'il 
ne 

peut 
y 

avoir 
à aucun 

moment 
siphonnage 

des 
effluents 

rejetés 
dans 

les 
conduits 

ou 
prises 

d'air 
avoisinants. 

Les 
contours 

des 
conduits 

ne 
présentent 

pas 
de 

point 
anguleux 

et la variation 
de 

la section 
des 

conduits 
au 

voisinage 
du 

débouché 
est 

continue 
et 

lente. 

La 
forme 

du 
conduit 

d'évacuation, 
notamment 

dans 
la partie 

la plus 
proche 

du 
débouché 

à l'atmosphère, 
est 

conçue 
de 

manière 
à favoriser 

au 
m
a
x
i
m
u
m
 

l'ascension 
et 

la 
dispersion 

des 
gaz 

de 
combustion 

dans 
l'atmosphère. 

Article 
44 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Les 
points 

de 
mesure 

et les 
points 

de 
prélèvement 

d'échantillons 
sont 

aménagés 
conformément 

aux 
conditions 

fixées 
par 

les 
méthodes 

de 
référence 

précisées 
dans 

l'arrêté 
du 

7 juillet 
2009 

susvisé 
et équipés 

des 
appareils 

nécessaires 
pour 

effectuer 
les 

mesures 
prévues 

par 
le présent 

arrêté 
dans 

des 
conditions 

représentatives. 

Article 
45 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

La 
hauteur 

de 
la 

cheminée 
(différence 

entre 
l'altitude 

du 
débouché 

à l'air libre 
et l'altitude 

moyenne 
du 

sol 
à l'endroit 

considéré), 
exprimée 

en 
mètres, 

est 
déterminée, 

d'une 
part, 

en 
fonction 

du 
niveau 

des 
émissions 

de 
polluants 

à 
l'atmosphère, 

d'autre 
part, 

en 
fonction 

de 
l'existence 

d'obstacles 
susceptibles 

de 
gêner 

la dispersion 
des 

gaz. 

Cette 
hauteur, 

qui 
ne 

peut 
être 

inférieure 
à 

5 
mètres, 

fait 
l'objet 

d'une 
justification 

dans 
le 

dossier 
conformément 

aux 
dispositions 

de 
l'annexe 

II. 

Section 
IIT 

: Valeurs 
Limites 

d'émission 

Article 
46 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Les 
méthodes 

de 
mesure, 

prélèvement 
et analyse, 

de 
référence 

en 
vigueur 

sont 
fixées 

par 
l'arrêté 

du 
7 

juillet 
2009 

susvisé.
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ÉMERGENCE 
NIVEAU 

DE 
BRUIT 

ÉMERGENCE 
: 

edmiesibls 
pour 

la 
arnbiant 

existent 
dans 

Je-péro de a
i
e
 

ET 
heuros 

péage 
ebant 

dé-22 
heures 

qe 
F2 o

n
s
 

p
a
s
,
 

ps 
le 

bruit 
de l'installation 

R
E
S
 

et 
jours 

fériés 
el 

jours 
fériës 

 
 

Supérieur à 
36 

et inférieur 
ou 

égal 
à 

45 
dB(A} 

6 
dEA) 

4 BEA] 
 
 

Supérieur à 
45. 

dAA) 
5 

dBjAj 
3 dE(A] 

  
  

  
  

 
 

De 
plus, 

le 
niveau 

de 
bruit 

en 
limite 

de 
propriété 

de 
l'installation 

ne 
dépasse 

pas, 
lorsqu'elle 

est 
en 

fonctionnement, 
70 

dB(A) 
pour 

la période 
de jour 

et 
60 

dB(A) 
pour 

la période 
de 

nuit, 
sauf 

si 
le 

bruit 
résiduel 

pour 
la période 

considérée 
est 

supérieur 
à 

cette 
limite. 

Dans 
le 

cas 
où 

le bruit 
particulier 

de 
l'établissement 

est 
à tonalité 

marquée 
au 

sens 
du 

point 
1.9 

de 
l'annexe 

de 
l'arrêté 

du 
23 

janvier 
1997 

susvisé, 
de 

manière 
établie 

ou 
cyclique, 

sa 
durée 

d'apparition 
n'excède 

pas 
30 

% 
de 

la durée 
de 

fonctionnement 
de 

l'établissement 
dans 

chacune 
des 

périodes 
diurnes 

ou 
nocturnes 

définies 
dans 

le tableau 
ci-dessus. 

I. 
Véhicules, 

engins 
de 

chantier. 

Les 
véhicules 

de 
transport, 

les 
matériels 

de 
m
a
n
u
t
e
n
t
i
o
n
 

et 
les 

engins 
de 

chantier 
utilisés à 

l'intérieur 
de 

l'installation 
sont 

c
o
n
f
o
r
m
e
s
 
aux 

dispositions 
en 

vigueur 
en 

matière 
de 

limitation 
de 

leurs 
émissions 

sonores. 

L'usage 
de 

tous 
appareils 

de 
communication 

par 
voie 

acoustique 
(sirènes, 

avertisseurs, 
haut-parleurs, 

etc.), 
génants 

pour 
le 

voisinage, 
est 

interdit, 
sauf 

si 
leur 

emploi 
est 

exceptionnel 
et réservé 

à la prévention 
et au 

signalement 
d'incidents 

graves 
ou 

d'accidents. 

IIL. 
Vibrations. 

Les 
vibrations 

émises 
sont 

conformes 
aux 

dispositions 
fixées 

à l'annexe 
I. 

IV. 
Surveillance 

par 
l'exploitant 

des 
émissions 

sonores. 

L'exploitant 
met 

en 
place 

une 
surveillance 

des 
émissions 

sonores 
de 

l'installation 
permettant 

d'estimer 
la valeur 

de 
l'émergence 

générée 
dans 

les 
zones 

à 
émergence 

réglementée. 
Les 

mesures 
sont 

effectuées 
selon 

la méthode 
définie 

en 
annexe 

de 
l'arrêté 

du 
23 

janvier 
1997 

susvisé. 
Ces 

mesures 
sont 

effectuées 
dans 

des 
conditions 

représentatives 
du 

fonctionnement 
de 

l'installation 
sur 

une 
durée 

d'une 
demi-heure 

au 
moins. 

2 
Une 

mesure 
du 

niveau 
de 

bruit 
et de 

l'émergence 
doit 

être 
effectuée 

au 
moins 

tous 
les 

trois 
ans 

par 
une 

personne 
ou 

un 
organisme 

qualifié.
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d'élimination, 
etc.). 

Il 
émet 

un 
bordereau 

de 
suivi 

dès 
qu'il 

remet 
ces 

déchets 
à un 

tiers. 

Tout 
brûlage 

à l'air libre 
est 

interdit. 

Chapitre 
VIIT 

: Surveillance 
des 

émissions 

Section 
I 

: 
Généralités 

Article 
55 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

L'exploitant 
met 

en 
place 

un 
p
r
o
g
r
a
m
m
e
 

de 
surveillance 

de 
ses 

émissions 
dans 

les 
conditions 

fixées 
aux 

articles 
56 

à 
60. 

Les 
mesures 

sont 
effectuées 

sous 
la responsabilité 

de 
l'exploitant 

et à ses 
frais. 

Les 
méthodes 

de 
mesure, 

prélèvement 
et analyse, 

de 
référence 

en 
vigueur 

sont 
fixées 

par 
l'arrêté 

du 
7 

juillet 
2009 

susvisé. 

Au 
moins 

une 
fois 

par 
an, 

les 
mesures 

sur 
l'eau 

sont 
effectuées 

par 
un 

organisme 
agréé 

par 
le ministre 

en 
charge 

des 
installations 

classées 
différent 

de 
l'organisme 

effectuant 
les 

mesures 
de 

surveillance 
définies 

aux 
articles 

56 
à 60 

et en 
informe 

l'inspection 
des 

installations 
classées. 

Section 
IL 

: E
m
i
s
s
i
o
n
 
dans 

l'air 

Sans 
objet. 

Section 
II 

: Emissions 
dans 

l'eau 

Article 
56 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Que 
les 

effluents 
soient 

rejetés 
dans 

le 
milieu 

naturel 
ou 

dans 
un 

réseau 
de 

r
a
c
c
o
r
d
e
m
e
n
t
 

à 
une 

station 
d'épuration 

collective, 
une 

mesure 
est 

réalisée 
selon 

la 
fréquence 

indiquée 
dans 

le 
tableau 

ci-dessous 
pour 

les 
polluants 

énumérés 
ci-après, 

à partir 
d'un 

échantillon 
représentatif 

sur 
une 

durée 
de 

vingt-quatre 
heures 

: 

28 s
u
r
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Pour 
les 

effluents 
raccordés 

les 
mesures 

faites 
à une 

fréquence 
plus 

contraignante à 
la demande 

du 
gestionnaire 

de 
la 

station 
d'épuration, 

tous 
les 

résultats 
des 

mesures 
sont 

tenus 
à la disposition 

de 
l'inspection 

des 
installations 

classées. 

Article 
57 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

L 
Les 

prescriptions 
suivantes 

ne 
sont 

pas 
applicables 

aux 
installations 

enregistrées 
après 

le 
31 

décembre 
2012, 

aux 
installations 

ayant 
déjà 

réalisé 
la 

phase 
de 

surveillance 
R
S
D
E
 

(recherche 
des 

substances 
dangereuses 

dans 
l'eau), 

et 
aux 

installations 
ayant 

déjà 
un 

arrêté 
préfectoral 

complémentaire 
définissant 

la 
surveillance 

R
S
D
E
 à 

réaliser. 

L'exploitant 
met 

en 
place 

un 
dispositif de 

surveillance 
visant 

à identifier 
et quantifier 

les 
substances 

dangereuses 
présentes 

dans 
ses 

rejets. 
Pour 

ce 
faire, 

les 
substances 

dangereuses 
suivantes 

devront 
être 

mesurées 
six 

fois 
à un 

pas 
de 

temps 
mensuel 

selon 
les 

modalités 
techniques 

précisées 
à 

l'annexe 
V 

du 
présent 

arrêté 
et notamment 

le respect 
des 

limites 
de 

quantification 
rappelées 

ci-dessous :
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L'exploitant 
pourra, 

pour 
les 

substances 
ci-dessus 

en 
italique, 

abandonner 
la recherche 

pour 
celles 

qui 
n'auont 

pas 
été 

détectées, 
après 

trois 
mesures 

consécutives 
réalisées 

dans 
les 

conditions 
techniques 

décrites 
à 
l
'
a
n
n
e
x
e
 V 

du 
présent 

arrêté. 

IX. 
Au 

plus 
tard 

un 
an 

après 
son 

enregistrement, 
l'exploitant 

transmet 
au 

service 
de 

l'inspection 
des 

installations 
classées 

un 
rapport 

de 
synthèse 

de 
cette 

surveillance 
devant 

comprendre 
: 

- un 
tableau 

récapitulatif 
des 

mesures 
sous 

une 
forme 

synthétique. 
Ce 

tableau 
comprend, 

pour 
chaque 

substance, 
sa 

concentration 
et 

son 
flux, 

pour 
Chacune 

des 
mesures 

réalisées. 
Le 

tableau 
comprend 

également 
les 

concentrations 
minimale, 

maximale 
et moyenne 

mesurées 
sur 

les 
six 

échantillons, 
ainsi 

que 
les 

flux 
minimal, 

maximal 
et m

o
y
e
n
 
calculés 

à partir 
des 

six 
mesures 

et 
les 

limites 
de 

quantification 
pour 

chaque 
mesure 

; 
- l'ensemble 

des 
rapports 

d'analyses 
réalisées 

; 
- dans 

le 
cas 

où 
l'exploitant 

a réalisé 
lui-même 

le prélèvement 
des 

échantillons, 
l'ensemble 

des 
éléments 

permettant 
d'attester 

de 
la traçabilité 

de 
ces 

opérations 
de 

prélèvement 
et de 

mesure 
de 

débit 
; 

- des 
commentaires 

et 
explications 

sur 
les 

résultats 
obtenus 

et 
leurs 

éventuelles 
variations, 

en 
évaluant 

les 
origines 

possibles 
des 

substances rejetées, 
notamment 

au 
regard 

des 
activités 

industrielles 
exercées 

et des 
produits 

utilisés 
; 

- le 
cas 

échéant, 
les 

résultats 
de 

mesures 
de 

qualité 
des 

eaux 
d'alimentation 

en 
précisant 

leur 
origine 

(superficielle, 
souterraine 

ou 
adduction 

d'eau 
potable). 

Les 
conclusions 

de 
ce 

rapport 
permettent 

de 
définir 

les 
modalités 

de 
la surveillance 

pérenne 
de 

certaines 
de 

ces 
substances 

dont 
les 

résultats 
sont 

transmis 
trimestriellement 

au 
service 

de 
l'inspection. 

Section 
IV 

: Impacts 
sur 

l'air 

Sans 
objet. 

Section 
V 

: Impacts 
sur 

les 
eaux 

de 
surface 

Article 
58 

de 
l'arrêté 

du 
14 

janvier 
2011 

Lorsque 
le rejet 

s'effectue 
directement 

dans 
un 

cours 
d'eau 

et qu'il 
dépasse 

l'une 
des 

valeurs 
suivantes 

: 
5 

t/j 
de 

D
C
O
 

; 
20 

kg/j 
d'hydrocarbures 

totaux 
; 

10 
kg/j 

de 
chrome, 

cuivre, 
étain, 

manganèse, 
nickel 

et plomb 
et leurs 

composés 
(exprimés 

en 
Cr 

+ 
Cu 

+ 
Sn 

+ 
Mn 

+ 
Ni 

+ 
Pb) 

; 
0,1 

kg/j 
d'arsenic, 

de 
c
a
d
m
i
u
m
 

et 
mercure, 

et 
leurs 

composés 
(exprimés 

en 
As 

+ 
Cd 

+ 
Hg), 

l'exploitant 
réalise 

ou 
fait 

réaliser 
des 

prélèvements 
en 

aval 
de 

son 
rejet, 

en 
dehors 

de 
la 

zone 
de 

mélange, 
en 

s'assurant 
qu'il 

y 
a un 

bon 
mélange 

de 
s
o
n
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Pour 
la ministre 

et par 
délégation 

: 
Le 

directeur 
général 

de 
la prévention 

des 
risques, 

L. 
Michel 

Annexe 
I 

: Règles 
techniques 

applicables 
aux 

vibrations 

L'installation 
est 

construite, 
équipée 

et exploitée 
afin 

que 
son 

fonctionnement 
ne 

soit pas 
à l'origine 

de 
vibrations 

dans 
les 

constructions 
avoisinantes 

susceptibles 
de 

compromettre 
la 

santé 
ou 

la 
sécurité 

du 
voisinage 

ou 
de 

constituer 
une 

nuisance 
pour 

celui-ci. 
La 

vitesse 
particulaire 

des 
vibrations 

émises, 
mesurée 

selon 
la 

méthode 
définie 

dans 
la présente 

annexe, 
ne 

doit 
pas 

dépasser 
les 

valeurs 
définies 

ci-après. 

1. 
Valeurs 

limites 
de 

la 
vitesse 

particulaire 

1.1. 
Sources 

continues 
ou 

assimilées 

Sont 
considérées 

c
o
m
m
e
 

sources 
continues 

ou 
assimilées 

: 
- toutes 

les 
m
a
c
h
i
n
e
s
 
émettant 

des 
vibrations 

de 
manière 

continue 
5 

- les 
sources 

émettant 
des 

impulsions 
à intervalles 

assez 
courts 

sans 
limitation 

du 
nombre 

d'émissions. 

Les 
valeurs 

limites 
applicables 

à chacune 
des 

trois 
composantes 

du 
mouvement 

vibratoire 
sont 

les 
suivantes 

: 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
  

FRÉQUENCES. 
L
'
H
r
 8 

Hz 
JR 
He 

30 
He 

30 
H
e
 

100 
Hz 

Constructions 
résistantes 

B 
m
i
s
 

6 
m
i
s
 

8 
m
m
s
 

Constructions sensibles 
1 
mms 

E
m
m
i
 

6 
mmis 

Constructions 
très 

sensibles 
Lmmis 

3 
m
m
s
 

# 
mmis 

 
 

  
1.2. 

Sources 
impulsionnelles 

à 
impulsions 

répétées 

Sont 
considérées 

c
o
m
m
e
 

sources 
impulsionnelles 

à 
impulsions 

répétées 
toutes 

les 
sources 

émettant, 
en 

nombre 
limité, 

des 
impulsions 

à 
intervalles 

assez 
courts 

mais 
supérieurs 

à 
1 

s 
et 

dont 
la 

durée 
d'émissions 

est 
inférieure 

à 
500 

ms. 

34 
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pour 
lesquelles 

l'étude 
des 

effets 
des 

vibrations 
doit 

être 
confiée 

à un 
organisme 

qualifié. 
Le 

choix 
de 

cet 
organisme 

doît 
être 

approuvé 
par 

l'inspection 
des 

installations 
classées. 

3. 
M
é
t
h
o
d
e
 

de 
mesure 

3.1. 
Eléments 

de 
base 

Le 
mouvement 

en 
un 

point 
donné 

d'une 
construction 

est 
enregistré 

dans 
trois 

directions 
rectangulaires 

dont 
une 

verticale, 
les 

deux 
autres 

directions 
Étant 

définies 
par 

rapport 
aux 

axes 
horizontaux 

de 
l'ouvrage 

étudié 
sans 

tenir 
compte 

de 
l'azimut. 

Les 
capteurs 

sont 
placés 

sur 
l'élément 

principal 
de 

la 
construction 

(appui 
de 

fenêtre 
d'un 

mur 
porteur, 

point 
d'appui 

sur 
l'ossature 

métallique 
ou 

en 
béton 

dans 
le 

cas 
d'une 

construction 
moderne). 

3.2. 
Appareillage 

de 
mesure 

La 
chaîne 

de 
mesure 

à utiliser 
doit 

permettre 
l'enregistrement, 

en 
fonction 

du 
temps, 

de 
la vitesse 

particulaire 
dans 

la bande 
de 

fréquences 
allant 

de 
4 

Hz 
à 

150 
Hz 

pour 
les 

amplitudes 
de 

cette 
vitesse 

comprises 
entre 

0,1 
mm/s 

et 
50 

mm/s. 
La 

dynamique 
de 

la 
chaîne 

doit 
être 

au 
moins 

égale 
à 

54 
dB. 

3.3. 
Précautions 

opératoires 

Les 
capteurs 

doivent 
être 

complètement 
solidaires 

de 
leur 

support. 
Il 

faut 
veiller 

à ne 
pas 

installer 
les 

capteurs 
sur 

les 
revêtements 

(zinc, 
plâtre, 

carrelage...) 
qui 

peuvent 
agir 

comme 
filtres 

de 
vibrations 

ou 
provoquer 

des 
vibrations 

parasites 
si 

ces 
revêtements 

ne 
sont 

pas 
bien 

solidaires 
de 

l'élément 
principal 

de 
la 

construction. 
Il 

convient 
d'effectuer, 

si 
faire 

se 
peut, 

une 
mesure 

des 
agitations 

existantes, 
en 

dehors 
du 

fonctionnement 
de 

la 
source, 

Annexe 
II 

: Règles 
de 

calcul 
des 

hauteurs 
de 

cheminée 

1. 
Dispositions 

particulières 

Les 
appareïls 

de 
combustion 

implantés 
dans 

une 
même 

chaufferie 
constituent 

un 
seul 

ensemble. 

Si 
plusieurs 

cheminées 
sont 

raccordées 
à des 

chaudières 
utilisant 

le même 
combustible 

ou 
bien 

exclusivement 
un 

combustible 
gazeux 

et du 
fioul 

domestique, 
on 

calculera 
la hauteur 

des 
cheminées 

comme 
s'il n'y 

en 
avait 

qu'une 
correspondant 

à une 
installation 

dont 
la puissance 

serait 
égale 

à la 

D
A
I
M
I
I
N
N
I
N
D
 
1
9
2
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TYFE 
DE 

COMBUSTIBLE 
“18 

M
e
t
 

< 
15 

MW 
16 

Mi 
st < 

20 
MW 

Gex 
neturel 

9 
m 

{té 
m} 

Gaz de gétrole 
liquéfiès. et fioul domestique 

12 m {18 m) 

Autres 
combustibles 

liquides 
{"} 

32 
m 

AT 
m} 

45.m 
(#1 

mt 

Combustibles 
solides 

26 
ra 

430 
mi] 

29 
m 

(34 
mt 

Hinmssse 
19m 

125 
m) 

Z
i
m
l
m
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Dans 
le 

cas 
d'un 

appareil 
de 

combustion 
isolé 

ou 
d'un 

groupe 
d'appareils, 

raccordé 
à une 

m
ê
m
e
 
cheminée 

et 
dont 

la puissance 
est 

inférieure 
à 

2 
M
W
,
 

la 
hauteur 

minimale 
du 

débouché à l'air 
libre 

de 
la cheminée 

d'évacuation 
des 

gaz 
de 

combustion 
devra 

dépasser 
d'au 

moins 
3 
mètres 

Le point 
le plus 

haut 
de 

la toiture 
surmontant 

l'installation 
en 

cas 
d'utilisation 

d'un 
combustible 

gazeux 
ou 

du 
fioul 

domestique. 
Pour 

les 
autres 

combustibles, 
la hauteur 

de 
la 

cheminée 
ne 

devra 
pas 

être 
inférieure 

à 
10 

mètres. 

3. 
Prise 

en 
compte 

des 
obstacles 

S'il 
y 

a 
dans 

le 
voisinage 

des 
obstacles 

naturels 
ou 

artificiels 
de 

nature 
à perturber 

la 
dispersion 

des 
gaz 

de 
combustion 

(obstacles 
vus 

de 
la 

cheminée 
considérée 

sous 
un 

angle 
supérieur 

à 
15 

degrés 
dans 

le 
plan 

horizontal), 
la hauteur 

de 
la 

(ou 
des) 

cheminée(s) 
doit 

être 
déterminée 

de 
la 

manière 
suivante 

: 

- si 
l'obstacle 

considéré 
est 

situé 
à une 

distance 
inférieure 

à 
D 

de 
l'axe 

de 
la 

cheminée 
: H
i
=
h
i
+
5
 

; 
- si 

l'obstacle 
considéré 

est 
situé 

à une 
distance 

comprise 
entre 

D 
et 

5 
D 

de 
l'axe 

de 
la 

cheminée 
: Hi 

= 
5/4 

(hi 
+ 

5) 
(1 

—
 

d/5 
D). 

hi 
est 

l'altitude 
d'un 

point 
de 

l'obstacle 
situé 

à une 
distance 

d 
de 

l'axe 
de 

la cheminée. 
Soit 

Hp 
la plus 

grande 
des 

valeurs 
de 

Hi, 
la hauteur 

de 
la 

cheminée 
doit 

être 
supérieure 

ou 
égale 

à la plus 
grande 

des 
valeurs 

Hp 
et hp. 

Pour 
les 

combustibles 
gazeux 

et le 
fioul 

domestique, 
D 

est pris 
égal 

à 25 
m 

si 
la puissance 

est 
inférieure 

à 
10 
M
W
 

et 
à 40 

m 
si la puissance 

est 
supérieure 

ou 
égale 

à 
10 

MW. 
Ces 

distances 
sont 

doublées 
dans 

le 
cas 

des 
autres 

combustibles. 
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1. 
Substances 

réglementées 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

N° 
CAS 

Indice 
phénols 

_- 
13 

mat 

Cyanures 
bi-12-E 

4,1 
mgit 

Manganèss. 
et:composés 

den 
Mni 

4439-96-5 
1 
m
g
 

Fer, 
éluminium 

et composés 
[en 

Fe 
+ A 

- 
5 mal 

ÆEtein 
fdont 

tributylétain 
calion 

et 
oxyde. de 

mbutyléteñ 
7440-15 

2 
mel 

dont 
606 

mgfl 
pour 

chacun 
des 

“ 
pri 

“a 
u
s
 

Aibotyletais 
con 

et 
oxyde 

de 
tributylétein 

Fluor 
et 

composés 
[en 

F] 
idont 

fluorures] 
_ 

16 
mg/l 

  
  

 
 

2. 
Substances 

dangereuses entrant dans 
la 

quelification 
de 

l'état 
des 

masses 
d'enu 

 
 

Substontes 
de 

l'été 
chimique. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  
 
 

  
Alachiore 

15012-408 
50 

aail 

Anthracène 
{”] 

120-127 
50 

pal 

Atrazine 
1912-24-9 

50 
pl 

Benzène 
11432 

50 
poil 

Diphényléthers 
bromiés. 

60 
poil 

(somme 
des 

compusés) 

Tétra 
BE 

47 

Fenia 
BDE 

29 
[*] 

S
E
A
T
 

Pents 
BDE 

100 
(*) 

N
E
A
 

Hexa 
BDE 

153 
- 

Hexs 
BDE 

154 
_ 

Bepta 
ADE 

199 
= 

CGece 
BDE 

209 
/ 

T63-1R5 

Gadmium 
et 

ses 
composés 

(*] 
7440438 

50 
pgfl 
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Hexachloropentediène 
- 

| 
56 

sg 

Znitrotduène 
8 

agi 

1,2 
dichlorobenzène. 

26-50-T 
F0 

nil 

T2 
dichloroéthylène 

F
0
 

50 
ag 

1% 
dichierobensène 

…. 
B
H
 

50 ail 

Oxyde. de dibutylétsin 
ET 

55 pl 
Morobutytétain 

cofion 
80 

nil 

Chiercbensène 
50 

poil 

lscpropyl 
benzène 

98-82-4 
50 

pl 

FCB 
[somme 

des 
congenèresi 

1386-36-2 
FR 

pgll 

Phosphete 
de 

tributyle 
155-738 

30 
egil 

2-chlorophénol 
96-57-4 

50 
nil 

Epichorhydrine 
106-878 

80 
api 

Alle 
chiornacétique 

79-114 
#0 

agi 

Eniroisluène 
- 

50 
poil 

3
3
 

bichlorobenzëäne 
_- 

50 
agit 

3,4 
dichlerceniline 

+ 
50 

pol 

4-chloro-3-méthylphénol 
BE-E0-T 

50 
sil 

  
  

  
  

 
 

IL. 
Sauf 

dispositions 
contraires, 

les 
valeurs 

limites 
ci-dessus 

s'appliquent 
à des 

prélèvements, 
mesures 

ou 
analyses 

moyens 
réalisés 

sur 
24 

heures. 

Dans 
le 

cas 
d'une 

autosurveillance, 
définie 

à 
l'article 

56, 
sauf 

disposition 
contraire, 

10 
% 

de 
la 

série 
des 

résultats 
des 

mesures 
peuvent 

dépasser 
les 

valeurs 
limites 

prescrites, 
sans 

toutefois 
dépasser 

le 
double 

de 
ces 

valeurs. 
Ces 

10 
% 

sont 
comptés 

sur 
une 

base 
mensuelle 

pour 
les 

effluents 
aqueux. 

Dans 
le 

cas 
de 

prélèvements 
instantanés, 

aucun 
résultat 

de 
mesure 

ne 
dépasse 

le 
double 

de 
la 

valeur 
limite 

prescrite. 
Pour 

l'azote 
et le phosphore, 

la 
concentration 

moyenne 
sur 

un 
prélèvement 

de 
24 

heures 
ne 

dépasse 
pas 

le 
double 

des 
valeurs 

limites 
fixées. 

LIL. 
Pour 

les 
substances 

dangereuses, 
identifiées 

dans 
le 

tableau 
ci-dessus 

par 
une 

étoile, 
présentes 

dans 
les 

rejets 
de 

l'installation, 
l'exploitant 

présente
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1. 
Pouséères 

totales 
 
 

Eux 
horaire 

inférieur 
au 

égal 
à 

 kg/h- 
108 

mgfre 
 
 

Flux 
horeire 

supérieur 
à 1 

kpjh 
40 

m
e
m
 

 
 

2 Oxydes 
de soufre 

[exprimés 
en 

dioxyde 
de 

soufre) 
 
 

Bux 
horaire 

supérieur 
à 

26 
kglh 

300 
mgim® 

 
 

3. 
Oxydes 

d'azote 
hormis 

Re protoxyte 
d'azote 

(exprimés 
en 

dioxyde 
d'azote} 

 
 

Flux 
hoesire 

eupérieur-à-25 
kglh 

800 
m
a
j
 

 
 

4 
Chlaure 

d'hydrogène 
et 

outre 
composés 

organiques 
gazeux 

du-chlore 
lexprimés 

en 
HC] 

 
 

Flux 
horaire 

supérieur 
à 

4 
Kgfh 

50 
m
g
 

 
 

5. 
Auor 

et 
composës 

inorganiques 
du 

fluor 
{gaz, 

vésicules 
et 

particules) 
[exprimés 

en 
HF] 

 
 

Flux 
horaire 

supérieur 
500 

gfh 
5 
m
o
m
 

pour 
les 

composés 
gazeux 

$ 
mem! 

pour 
l'ensemble 

des 
vésicules 

et 
particules 

 
 

Unités 
de 

fabrication 
d'acide 

phasphorique, 
de. phosphôre 

et 
d'engrais 

phos- | 
10 

man! 
pour 

les 
composés 

gazeux 
phalés 

10 
m
o
m
 

pour 
d'ensemble 

des vésicules 
et 

particules 
  

 
 

6. 
Composés 

arganiques 
volaüls 

n 
 
 

a) 
Cas 

générs! 
 
 

composés 
paques 

A0 
mgimt 

exprimée 
en 

carbone 
total. 

de 
le 

concentration 
globale 

de. 
Aux 

horaire 
total 

dépasse 2 
kai 

l'ensemble 
des 

composést 
  

 
 

bi 
Cas 

d'utfsation 
d'une 

technique d'oxydstion pour éliminer 
les 

COW 
 
 

  
  

Matea 
a
t
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UE 
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| 
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£. 
Autres 

Fibres 
 
 

Quentité 
de 

fibres, 
autres 

que 
Femiante,-mises 

en 
œuvre-dépesse 

400 
kgfan 

|
 

1 
matin? 

pour 
les 

fibres. 
SG 

mgëm* 
pour 

les poussières 
toteles: 

  
 
 

fit 
Les 

prescriptions 
du 

ot 
du 

d'n'affranchissont 
pas 

du 
respect. 

du 
4-0? 

du 
b 

  
  

 
 

IL. 
Les 

valeurs 
limites 

s'imposent 
à des 

mesures, 
prélèvements 

et 
analyses 

moyens 
réalisés 

sur 
une 

durée 
d'une 

demi-heure. 

Dans 
le 

cas 
de 

prélèvements 
instantanés, 

aucun 
résultat 

de 
mesure 

ne 
dépasse 

le 
double 

de 
la 

valeur 
limite 

prescrite. 

Dans 
le 

cas 
de 

mesures 
périodiques, 

la moyenne 
de 

toutes 
les 

mesures 
réalisées 

lors 
d'une 

opération 
de 

surveillance 
ne 

dépasse 
pas 

les 
valeurs 

limites 
d'émission 

et 
aucune 

des 
moyennes 

horaires 
n'est 

supérieure 
à 

1,5 
fois 

la valeur 
limite 

d'émission. 

A
n
n
e
x
e
 
V 

: Prescriptions 
techniques 

applicables 
aux 

opérations 
de 

prélèvement 
et 

d'analyse 

1. 
Prescriptions 

générales 

Le 
laboratoire 

d'analyse 
choisi 

devra 
impérativement 

remplir 
les 

deux 
conditions 

suivantes : 

L. 
Etre 

accrédité 
selon 

la norme 
NF 

EN 
ISO 

CEI 
17025 

pour 
la matrice 

« 
eaux 

résiduaires 
», pour 

chaque 
substance 

à analyser. 
Afin 

de justifier 
de 

cette 
accréditation, 

le 
laboratoire 

devra 
fournir 

à l'exploitant 
l'ensemble 

des 
documents 

suivants 
avant 

le 
début 

des 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
de 

mesures 
afin 

de justifier 
qu'il 

remplit 
bien 

les 
dispositions 

de 
la présente 

annexe : 
justificatifs 

d'accréditations 
sur 

les 
opérations 

de 
prélèvement 

(si 
disponible) 

et 
d'analyse 

de 
substances 

dans 
la 

matrice 
« 

eaux 
résiduaires 

» 
comprenant 

a minima 
le 

numéro 
d'accréditation 

et 
l'extrait 

de 
l'annexe 

technique 
sur 

les 
substances 

concernées ; 
liste 

de 
références 

en 
matière 

d'opérations 
de 

prélèvement 
de 

substances 
dangereuses 

dans 
les 

rejets 
industriels 

; tableau 
des 

performances 
et 

d'assurance 
qualité 

indiquant 
si la substance 

est 
accréditée 

ou 
non 

et limites 
de 

quantification 
qui 

doivent 
être 

inférieures 
ou 

égales 
aux 

LQ 
de 

l'article 
57 

; attestation 
du 

prestataire 
s'engageant 

à respecter 
les 

prescriptions 
de 

l'annexe 
technique. 

2. 
Respecter 

lés 
limites 

de 
quantification 

listées à l'article 57 
pour 

chacune 
des 

substances. 
Le 

prestataire 
ou 

l'exploitant 
pourra 

faire 
appel à 

de 
la 

sous-traitance 
ou 

réaliser 
lui-même 

les 
opérations 

de 
prélèvement. 

Dans 
tous 

les 
cas 

il devra 
veiller 

au 
respect 

des 
prescriptions 

relatives 
aux 

opérations 
de 

prélèvement 
telles 

que 
décrites 

ci-après, 
en 

concertation 
étroite 

avec 
le 

laboratoire 
réalisant 

les 
analyses. 
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reproductibilité 
de 

ses 
pratiques 

de 
prélèvement 

et 
de 

mesure 
de 

débit. 
Ces 

procédures 
doivent 

intégrer 
les 

points 
détaillés 

aux 
paragraphes 

2.2 
à 2.6 

ci-après 
et 

démontrer 
que 

la 
traçabilité 

de 
ces 

opérations 
est 

assurée. 

2.2. 
Conditions 

générales 
du 

prélèvement 

Le 
volume 

prélevé 
devra 

être 
représentatif 

des 
flux 

de 
l'établissement 

et 
conforme 

avec 
les 

quantités 
nécessaires 

pour 
réaliser 

les 
analyses 

sous 

accréditation. 

En 
cas 

d'intervention 
de 

l'exploitant 
ou 

d'un 
sous-traitant 

pour 
le 

prélèvement, 
le 

nombre, 
le 

volume 
unitaire, 

le 
flaconnage, 

la préservation 
éventuelle 

et 
l'identification 

des 
échantillons 

seront 
obligatoirement 

définis 
par 

le prestataire 
d'analyse 

et 
communiqués 

au 
préleveur. 

Le 
laboratoire 

d'analyse 

fournira 
les 

flaconnages 
(prévoir 

des 
flacons 

supplémentaires 
pour 

les 
blancs 

du 
système 

de 
prélèvement). 

Les 
échantillons 

seront 
répartis 

dans 
les 

différents 
flacons 

fournis 
par 

le 
laboratoire 

selon 
les 

prescriptions 
des 

méthodes 
officielles 

en 
vigueur, 

spécifiques 
aux 

substances 
à 
analyser 

et/ou 
à 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO 
5667-3 

(1). 
Les 

échantillons 
acheminés 

au 
laboratoire 

dans 
un 

flaconnage 
d'une 

autre 
provenance 

devront 
être 

refusés 
par 

le 
laboratoire. 

Le 
prélèvement 

doit 
être 

adressé 
afin 

d'être 
réceptionné 

par 
le 

laboratoire 
d'analyse 

au 
plus 

tard 
24 

heures 
après 

la fin 
du 

prélèvement, 
sous 

peine 
de 

refus 
par 

le 
laboratoire. 

(1) 
La 

norme 
N
F
 
E
N
 
ISO 

5667-3 
est 

un 
guide 

de 
bonne 

pratique. 
Q
u
a
n
d
 
des 

différences 
existent 

entre 
la 

norme 
N
F
 
E
N
 
ISO 

5667-3 
et 

la 
norme 

analytique 
spécifique 

à 
la 

substance, 
c'est 

toujours 
les prescriptions 

de 
la 

norme 
analytique 

qui prévalent. 

2.3. 
M
e
s
u
r
e
 

de 
débit 

en 
continu 

La 
mesure 

de 
débit 

s'effectuera 
en 

continu 
sur 

une 
période 

horaire 
de 

24 
heures, 

suivant 
les 

normes 
en 

vigueur 
figurant 

dans 
le 

FD 
T90-523-2 

et 
les 

prescriptions 
techniques 

des 
constructeurs 

des 
systèmes 

de 
mesure. 

Afin 
de 

s'assurer 
de 

la 
qualité 

de 
fonctionnement 

de 
ces 

systèmes 
de 

mesure, 
des 

contrôles 
métrologiques 

périodiques 
devront 

être 
effectués 

par 
des 

organismes 
accrédités, 

se 
traduisant 

: 

Pour 
les 

systèmes 
en 

écoulement 
à 
surface 

libre 
: 

- par 
un 

contrôle 
de 

la 
conformité 

de 
l'organe 

de 
mesure 

(seuil, 
canal 

jaugeur, 
venturi, 

déversoir...) 
vis-à-vis 

des 
prescriptions 

normatives 
et 

des 

constructeurs 
; 

- par 
un 

contrôle 
de 

fonctionnement 
du 

débitmètre 
en 

place 
par 

une 
mesure 

comparative 
réalisée 

à l'aide 
d'un 

autre 
débitmètre. 
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- à mi-hauteur 
de 

la 
colonne 

d'eau 
; 

- à 
une 

distance 
suffisante 

des 
parois 

pour 
éviter 

une 
contamination 

des 
échantillons 

par 
les 

dépôts 
ou 

les 
biofilms 

qui 
s'y 

développent. 

2.5. 
Echantillon 

La 
représentativité 

de 
l'échantillon 

est 
difficile 

à 
obtenir 

dans 
le 

cas 
du 

fractionnement 
de 

certaines 
eaux 

résiduaires 
en 

raison 
de 

leur 
forte 

hétérogénéité, 
de 

leur 
forte 

teneur 
en 

M
E
S
 

ou 
en 

matières 
flottantes. 

Un 
système 

d
'
h
o
m
o
g
é
n
é
i
s
a
t
i
o
n
 
pourra 

être 
utilisé 

dans 
ces 

cas. 
Il 

ne 
devra 

modifier 
l'échantillon. 

Le 
conditionnement 

des 
échantillons 

devra 
être 

réalisé 
dans 

des 
contenants 

conformes 
aux 

méthodes 
officielles 

en 
vigueur, 

spécifiques 
aux 

substances 
à 
analyser 

et/ou 
à 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO 
5667-3 

(). 

Le 
transport 

des 
échantillons 

vers 
le 

laboratoire 
devra 

être 
effectué 

dans 
une 

enceinte 
maintenue 

à 
une 

température 
égale 

à 
5 

°C 
+ 

3 
°C 

et 
être 

accompli 
dans 

les 
24 

heures 
qui 

suivent 
la fin 

du 
prélèvement, 

afin 
de 

garantir 
l'intégrité 

des 
échantillons. 

La 
température 

de 
l'enceinte 

ou 
des 

échantillons 
sera 

contrôlée 
à l'arrivée 

au 
laboratoire 

et indiquée 
dans 

le rapportage 
relatif aux 

analyses. 

2.6. 
Blancs 

de 
prélèvement 

Blanc 
du 

système 
de 

prélèvement 

Le 
blanc 

de 
système 

de 
prélèvement 

est 
destiné 

à vérifier 
l'absence 

de 
contamination 

liée 
aux 

matériaux 
(flacons, 

tuyaux) 
utilisés 

ou 
de 

contamination 
croisée 

entire 
prélèvements 

successifs. 
Il appartient 

au 
préleveur 

de 
mettre 

en 
œuvre 

les 
dispositions 

permettant 
de 

démontrer 
l'absence 

de 
contamination. 

La 
transmission 

des 
résultats 

vaut 
validation 

et 
l'exploitant 

sera 
donc 

réputé 
émetteur 

de 
toutes 

les 
substances 

retrouvées 
dans 

son 
rejet, 

aux 
teneurs 

correspondantes. 
Il lui 

appartiendra 
donc 

de 
contrôler 

cette 
absence 

de 
contamination 

avant 
transmission 

des 
résultats. 

Si 
un 

blanc 
du 

système 
de 

prélèvement 
est réalisé, 

il est 
recommandé 

de 
suivre 

les 
prescriptions 

suivantes 
: 

- il devra 
être 

fait 
obligatoirement 

sur 
une 

durée 
de 

trois 
heures 

minimum 
; 

- il pourra 
être 

réalisé 
en 

laboratoire 
en 

faisant 
circuler 

de 
l'eau 

exempte 
de 

micropolluants 
dans 

le 
système 

de 
prélèvement. 

Les 
critères 

d'acceptation 
et 

de 
prise 

en 
compte 

du 
blanc 

seront 
les 

suivants 
: 

- si valeur 
du 

blanc 
< 
LQ 

: ne 
pas 

soustraire 
les 

résultats 
du 

blanc 
du 

système 
de 

prélèvement 
des 

résultats 
de 

l'effluent 
; 

- si 
valeur 

du 
blanc 

z LQ 
et 

inférieure 
à 

l'incertitude 
de 

mesure 
attachée 

au 
résultat 

: ne 
pas 

soustraire 
les 

résultats 
du 

blanc 
du 

système 
de 

prélèvement 
des 

résultats 
de 

l'effluent 
; 
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Dans 
le 

cas 
des 

alkylphénols, 
il est 

demandé 
de 

rechercher 
simultanément 

les 
nonylphénols, 

les 
octylphénols 

ainsi 
que 

les 
deux 

premiers 
homologues 

d'éthoxylates 
de 

nonylphénols 
(2) 

(
N
P
1
O
E
 

et N
P
2
0
E
)
 

et 
les 

deux 
premiers 

homologues 
d'éthoxylates 

d'octylphénols 
(2) 

(OP10E 
et 

OP20E). 
La 

recherche 
des 

éthoxylates 
peut 

être 
effectuée 

sans 
surcoût 

conjointement 
à celle 

des 
nonylphénols 

et des 
octylphénols 

par 
l'utilisation 

du 
projet 

de 
norme 

ISO 
DIS 

18857-2 
(3). 

Certains 
paramètres 

de 
suivi 

habituel 
de 

l'établissement, 
à savoir 

la D
C
O
 
(demande 

chimique 
en 

oxygène) 
ou 

COT 
(carbone 

organique 
total) 

en 
fonction 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
en 

vigueur, 
et 

les 
M
E
S
 

(matières 
en 

suspension) 
seront 

analysés 
systématiquement 

dans 
chaque 

effluent 
selon 

les 
normes 

en 
vigueur 

(cf. 
notes 

4, 
5, 

6 et 
7) 

afin 
de 

vérifier 
la représentativité 

de 
l'activité 

de 
l'établissement 

le jour 
de 

la mesure. 

Les 
performances 

analytiques 
à atteindre 

pour 
les 

eaux 
résiduaires 

sont 
indiquées 

à l'article 
57. 

Elles 
sont 

issues 
de 

l'exploitation 
des 

limites 
de 

quantification 
transmises 

par 
les 

prestataires 
d'analyses 

dans 
le 

cadre 
de 

l'action 
R
S
D
E
 

(recherche 
des 

substances 
dangereuses 

dans 
l'eau) 

depuis 
2005. 

Prise 
en 

compte 
des 

M
E
S
 

Le 
laboratoire 

doit 
préciser 

et 
décrire 

de 
façon 

détaillée 
les 

m
é
t
h
o
d
e
s
 
mises 

en 
œuvre 

en 
cas 

de 
concentration 

en 
M
E
S
 

> 
50 

mg/L. 

Pour 
les 

paramètres 
visés à l'article 

57 
(à 

l'exception 
de 

la 
D
C
O
,
 

du 
C
O
T
 

et 
des 

MES), 
il 

est 
demandé : 

- si 
50 

< 
M
E
S
 

< 
250 

mg/l 
: réaliser 

trois 
extractions 

liquide/liquide 
successives 

au 
minimum 

sur 
l'échantillon 

brut 
sans 

séparation 
; 

- si M
E
S
 

2 250 
mg/l 

: analyser 
séparément 

la phase 
aqueuse 

et la phase 
particulaire 

après 
filtration 

ou 
centrifugation 

de 
l'échantillon 

brut, 
sauf pour 

les 
composés 

volatils 
pour 

lesquels 
le 

traitement 
de 

l'échantillon 
brut 

par 
filtration 

est 
à proscrire. 

Les 
composés 

volatils 
concernés 

sont 
: 3,4 

dichloroaniline, 
epichlorhydrine, 

tributylphosphate, 
acide 

chloroacétique, 
benzène, 

éthylbenzène, 
isopropylbenzène, 

toluène, 
xylènes 

(somme 
o, 

m, 
p), 

1,2,3 
trichlorobenzène, 

1,2,4 
trichlorobenzène, 

1,3,5 
trichlorobenzène, 

chlorobenzène, 
1,2 

dichlorobenzène, 
1,3 

dichlorobenzène, 
1,4 

dichlorobenzène, 

1 
chloro 

2 
nitrobenzène, 

1 
chloro 

3 
nitrobenzène, 

1 
chloro 

4 
nitrobenzène, 

2 
chiorotoluène, 

3 
chlorotoluène, 

4 
chlorotoluène, 

nitrobenzène, 
2 

nitrotoluène, 
1,2 

dichloroéthane, 
chlorure 

de 
méthylène, 

chloroforme, 
tétrachlorure 

de 
carbone, 

chloroprène, 
3 
chloropropène, 

1,1 
dichloroéthane, 

1,1 

dichloroéthylène, 
1,2 

dichloroéthylène, 
hexachloroéthane, 

1,1,2,2 
tétrachloroéthane, 

tétrachloroéthylène, 
1,1,1 

trichloroéthane, 
1,1,2 

trichloroéthane, 

trichloroéthylène, 
chlorure 

de 
vinyle, 

2 
chloroaniline, 

3 
chloroaniline, 

4 
chloroaniline 

et 
4 

chloro 
2 

nitroaniline. 

La 
restitution 

pour 
chaque 

effluent 
chargé 

(MES 
> 250 

mg/l) 
sera 

la suivante 
: valeur 

en 
u1g/l 

obtenue 
dans 

la phase 
aqueuse, 

valeur 
en 

1g/kg 
obtenue 

dans 
la phase 

particulaire 
et valeur 

totale 
calculée 

en 
ug/1. 

L'analyse 
des 

diphényléthers 
polybromés 

(PBDE) 
n'est 

pas 
demandée 

dans 
l'eau, 

et 
sera 

à réaliser 
selon 

la 
norme 

ISO 
22032 

uniquement 
sur 

les 
M
E
S
 

dès 
que 

leur 
concentration 

est 
z à 50 

mg/l. 
La 

quantité 
de 

M
E
S
 

à prélever 
pour 

l'analyse 
devra 

permettre 
d'atteindre 

une 
LQ 

équivalente 
dans 

l'eau 
de 

0,05 
ug/l 

pour 
chaque 

BDE. 

30/01/2013 
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